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2Dérivation des rejets EDF
dossier d’information sur l’étude des quatre solutions retenues

DOSSIER



A

Dans l’étape précé-
dente de l’analyse
des variantes, le
tracé A4 s’est avéré
la variante la moins
dommageable à
condition d’être
accompagnée de
mesures compensa-
toires. 
Cette variante pré-
sente des difficultés
techniques maîtrisa-
bles, avec un volume
de déblai raisonna-
ble à l’échelle du
projet. Le bon équi-
libre tunnel/canal
permet d’éviter
d’inciser la Crau et
donc d’éviter toutes
les conséquences sur
la nappe, les milieux
et les activités agri-
coles. 
Hors phase travaux
et surtout après
cicatrisation, les
impacts sur les
milieux naturels 
sont limités.
Par ailleurs, le tracé
de la majeure partie
du canal se trouve
localisé dans une
zone aujourd’hui 
isolée entre la voie
ferrée et le canal
d’Arles à Fos.

L’établissement d’un
tunnel long à l’aval
de la centrale  de
Saint-Chamas rend
nécessaire la cons-
truction d’un bassin
de mise en charge
entre la sortie de
l’usine et le tunnel
pour pour assurer la
mise en pression de
l’eau dans le tunnel.
Une alternative
consiste à réaliser
une cheminée
d’équilibre dans le
massif rocheux. 
Dans tous les cas, les
calculs montrent que
la surface mininale
de ce bassin pour
assurer la stabilité
est de l’ordre de
4000 m2.
Pour le bassin, cette
surface serait prise
sur l’étang en éta-
blissant une enceinte
étanche au droit de
la centrale de Saint-
Chamas, par la cons-
truction de digues
refermées au nord le
long de la rive de
l’étang jusqu’au bas-
sin de restitution de
l’usine.

Les conditions et
aléas géologiques
rencontrés le long du
parcours posent un
problème pour le
creusement des tun-
nels. L’analyse préli-
minaire du contexte
géologique a, en
effet,  mis en évi-
dence la présence de
calcaires karstiques
dans la partie amont
du tunnel jusque
sous la baie de 
Saint-Chamas où des
cavités karstiques
importantes et sur-
tout aléatoires ren-
draient d’autant plus
difficile le travail
sous l’étang.
Cette éventualité
impose d’adopter
une alternative à la
construction du tun-
nel en réalisant un
premier tronçon en
caissons placés dans
une souille excavée
à l’avance. Pour évi-
ter une remise en
suspension des sédi-
ments de fond
d’étang potentielle-
ment pollués, la
réalisation de cette
excavation serait
faite par des moyens
terrestres à l’abri 
de batardeaux 
étanches.

A partir de cette
analyse, les points
durs de cette solu-
tion ont été identi-
fiés : 
• la perte d’exploi-
tation liée à la perte
de charge supplé-
mentaire de 10 m
imposée par le 
rallongement du
chemin d’eau,
• l’intégration tech-
nique et paysagère
du bassin de mise en
charge au sortir de
l’usine de 
Saint-Chamas, cons-
truit dans l’étang de
Berre, ou de la che-
minée d’équilibre
• la traversée en
canal des milieux
humides originaux à
la lisière de la Crau
et de la Camargue,
• la traversée en
siphon du canal
d’Arles à Fos.

Un certain nombre
de difficultés restent
donc à résoudre:
• en phase travaux,
les conséquences sur
les milieux  de la
pose des caissons à
travers la Petite
Camargue et dans
l’anse de St-Chamas.
• les risques de per-
turbation de certains
usages de la nappe
phréatique et la
nécessité de prévoir
des ressources de
substitution en parti-
culier pour l’usage
AEP (alimentation en
eau potable).
• les risques de
modification de la
localisation du
biseau salé.
Si les contraintes
hydrodynamiques
sont donc moindres
que pour les autres
variantes, sans
cependant être
négligeables, les
conséquences sur les
usages de la nappe
pourraient être
importantes, sans
oublier une inciden-
ce directe sur l’équi-
libre écologique de
la Basse Crau vis à
vis de l’équilibre du
biseau salé.
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Solution “tunnel-canal”
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la solution retenue à la suite de l’étude des variantes comprend :
• un bassin de mise en charge à la sortie de l’usine de Saint-Chamas,
• une partie en charge, du bassin de mise en charge à un point au sud ouest
de la RN 568, comprenant un tronçon amont en caissons jusqu’à la rive
ouest du golfe de Saint-Chamas au nord de l’étang de Berre et un tronçon
aval en tunnel de l’entrée dans le massif de Miramas à Istres jusqu’à la sor-
tie au delà de la RN 568 au nord du carrefour de la Fossette
• une partie en canal de la sortie du tunnel au point de rejet au Rhône, au
sud de l’entrée du canal du Rhône à Fos.

PO
IN

T 
D

E 
RE

JE
T

VA
RI

AN
TE

S 

TU
N

N
EL

-C
AN

AL

TR
AC

É

PO
IN

T 
D

E 
D

ÉP
AR

T 



PAGE 4

B
Pour cette solution
l’analyse des varian-
tes a montré qu’il
était souhaitable de
privilégier le tracé
présentant le moins
d’aléas géologiques.
La présence de cal-
caires karstiques au
départ sous l’usine
de Saint Chamas et à
l’arrivée sous les
darses du port de
Fos, pouvant en
effet remettre en
cause la faisabilité,
un déplacement vers
le nord-ouest permet
de s’affranchir de
ces contraintes. 
A contrario, les
contraintes environ-
nementales et socio-
économiques ten-
dent à croître sur les
variantes nord du
fait de l’interférence
avec la nappe de la
Crau. Les volumes de
déblais  sont égale-
ment plus impor-
tants. Mais, ces sur-
coûts doivent être
mis en parrallèle
avec les aléas de
construction infini-
ment plus importants
si le tunnel traverse
des terrains diffici-
les.

Comme pour la solu-
tion “tunnel-canal”,
l’établissement d’un
tunnel long à l’aval
de la centrale  de
Saint-Chamas rend
récessaire la cons-
truction d’un bassin
de mise en charge
entre la sortie de
l’usine et le tunnel
pour éviter les effets
indésirables sur le
fonctionnement de
l’usine du fait de
l’inertie de la colon-
ne d’eau dans le tun-
nel.
La surface minimale
de ce bassin pour
assurer la stabilité
de marche des grou-
pes  est de l’ordre
de 4000 m2.
De même, une alter-
native consiste à
réaliser une chemi-
née d’équilibre creu-
sée dans le calcaire
du massif de la Fare
au delà du poste
électrique de l’usine
de Saint-Chamas.

L’éventualité de ren-
contrer des forma-
tions karstiques aléa-
toires impose
d’adopter une alter-
native à la construc-
tion du tunnel en
réalisant, dans l’anse
de Saint-Chamas et
comme pour la solu-
tion “tunnel-canal”,
un premier tronçon
en caissons et en
contournant les dar-
ses de Fos par le
nord-ouest. A cet
endroit, il faut, en
effet, souligner
l’existence d’une
anomalie majeure du
substratum : un
“dôme” de calcaire
barrémien (crétacé
inférieur) à faciès
urgonien, fortement
karstifié et aquifère
arrive à la cote 0.

Les points durs de
cette solution sont
comme précedem-
ment : 
• de fortes contrain-
tes géologiques 
• une perte d’exploi-
tation liée à la perte
de charge supplé-
mentaire de 10 m
imposée par le ral-
longement du che-
min d’eau
• un impact 
technique et 
paysager du bassin
de mise en charge
construit dans
l’étang de Berre.

Un certain nombre
de difficultés restent
donc à résoudre:
• en phase travaux,
les conséquences sur
les milieux  de la
pose des caissons à
travers la Petite
Camargue et dans
l’anse de St-Chamas.
• les risques de per-
turbation de certains
usages de la nappe
phréatique 
• les risques de
modification de la
localisation du
biseau salé.
La solution tunnel
entraîne des modifi-
cations des caracté-
ristiques hydrodyna-
miques, avec des
répercussions sur les
diffférents usages
liés à la nappe et
influant fortement
sur l’équilibre du
biseau salé. Cette
solution nécessite
des mesures com-
pensatoires impor-
tantes notamment
au niveau des
champs captants AEP
(alimentation en eau
potable) et des cap-
tages à usages indus-
triels. 
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Solution “siphon”
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la solution retenue à la suite de l’étude des variantes comprend :
• un bassin de mise en charge à la sortie de l’usine de Saint-Chamas,
• une partie en charge, du bassin de mise en charge jusqu’à la restitution
au Rhône, comprenant un tronçon amont en caissons jusqu’à la rive ouest
du golfe de Saint-Chamas au nord de l’étang de Berre et un tronçon aval en
tunnel de l’entrée dans le massif de Miramas à Istres jusqu’à la restitution
au Rhône, au sud de l’entrée du canal de Navigation Rhône-Fos.
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C
L’étude des varian-
tes portant sur les
types et le nombre
de centrales autant
que sur le tracé de
la conduite, a mon-
tré qu’aucune des
hypothèses d’étude
ne s’imposait claire-
ment. Bien qu’assez
traumatisante pour
les territoires traver-
sés et imposant soit
un fonctionnement
dégradé de l’usine,
soit une cheminée
monumentale devant
Avignon, le tracé
direct  au travers de
la plaine de
Chateaurenard per-
met cependant de
minimiser les coûts
et les incidences
environnementales.
La solution directe
C2 avec une usine et
un déchargeur (sans
cheminée d’équili-
bre) est ainsi appa-
rue comme la plus
acceptable. Elle
assure la participa-
tion de l’usine à la
chaîne hydroélec-
trique de la Durance
sans restrictions
majeures mais sans
que cet aménage-
ment contribue à la
régulation du réseau.

Ce tracé impose de
fortes contraintes en
phase travaux par la
traversée d’une plai-
ne densément occu-
pée, à agriculture
intensive. En outre,
la traversée en tun-
nel du chaînon de la
Plaine rencontrera
des calcaires forte-
ment karstifiés.
Par ailleurs, cette
solution entraîne des
modifications des
caractéristiques
hydrodynamiques de
la nappe de la Basse
Durance, pouvant
modifier sensible-
ment le paysage éco-
logique et écono-
mique de la région.
Enfin l’hypothèse
d’une rejet en
Durance n’étant pas
acceptable en raison
des grandes difficul-
tés de reprise des
sédiments fins par la
Durance, un rejet
dans le Rhône, bien
que plus cher,
s’avère contraint.

La majeure partie de
la conduite serait
située en plaine dans
les alluvions ancien-
nes de la Durance et
serait installée sous
le niveau du sol, de
manière à ne pas
perturber les écoule-
ments de surface  et
minimiser les
impacts sur les acti-
vités agricoles.
Le tracé visera à
minimiser les exca-
vations au rocher et
satisfaire les critères
suivants:
• éviter les concen-
trations de construc-
tion, et autant que
possible, les cons-
tructions isolées et
les aires d’activités 
• permettre une tra-
versée de l’A7 et de
la RN358 aussi nor-
male que possible
• privilégier pour le
tronçon en tunnel
sous le massif du
Chaînon de la Plaine,
les entrée et sortie
en terre du tunnel
dans des zones de
forte pente où le
rocher est affleu-
rant, et traverser le
massif sous les zones
de rocher affleurant
• traverser le massif
de la Petite Crau
dans sa zone la plus
basse et la plus
étroite.

Cette solution
concerne le territoi-
re Nord-Alpilles
ayant une vocation
agricole forte de
production intensive.
Le poids économique
de cette agriculture
est d’autant plus
important que, par
un réseau d’irriga-
tion gravitaire très
dense et très com-
plexe, il joue égale-
ment un rôle, dans
l’alimentation de la
nappe de la Durance,
elle-même utilisée
par les communes
pour l’alimentation
en eau potable.
Les points durs de
cette solution, quel-
le que soit la varian-
te resteront dans
tous les cas :
• les forts impacts
en phase travaux
• les impacts éner-
gétiques marqués en
raison des fortes per-
tes de charge
• la longueur les
coûts et les volumes
de déblais très
importants
• la nécessité d’un
dispositif amont de
mise en charge
• la traversée 
d’un territoire 
très occupé

L’étude approfondie
de la variante rete-
nue devra donc
s’efforcer de nuan-
cer le tracé pour en
atténuer les impacts
sur la nappe, les
zones habitées et le
parcellaire agricole.
L’analyse préliminai-
re a conclu à l’inté-
rêt économique de la
conduite en béton
précontraint plutôt
qu’à la conduite en
acier. Reste à
dimensionner celle-
ci pour qu’elle puis-
se résister à la pres-
sion intérieure.
Enfin, l’arrêt des
cenrales existantes
impose de calculer le
coût de leur déman-
tellement et de pro-
poser des solutions
de reconversion du
canal.
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Solution“conduite sud durance”
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Le principe de base de cette solution est l’arrêt définitif des centrales
hydroélectriques de Salon et de Saint-Chamas et la substitution de ces uni-
tés de production par un aménagement qui restituerait les eaux dans le
Rhône à Barbentane, à proximité de sa confluence avec la Durance :
• un raccordement sur le canal usinier EDF à l’aval de la centrale de
Mallemort
• une usine hydroélectrique vers Barbentane, avec une puissance de l’ordre
de ou un peu supérieure à celle de Saint-Chamas
• une ou des conduites en charge entre Mallemort et Barbentane, de lon-
gueur de 40 à 44 km.
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Cette solution ajou-
tée aux cinq solu-
tions définies par le
cahier des charges
de l’étude, a émergé
au cours de la pre-
mière étape. Sur la
base d’un concept
préliminaire, elle a
été étudiée sommai-
rement dans un pre-
mier temps au
niveau de ses diffé-
rents impacts envi-
ronnementaux et
socio-économiques.
Dans sa définition
initiale, elle consiste
en la dérivation du
canal de la Durance
depuis le seuil de
Lamanon, à l’aval de
la restitution de
l’usine de Mallemort,
par un canal tracé en
bordure nord de la
Crau partageant la
chute disponible en
un certain nombre
de biefs d’égale
chute et restituant
au Rhône un peu en
amont de Mas
Thibert. 
Cet arrangement
permet d’installer
des usines hydro-
électriques iden-
tiques, par exemple
8 sur le tracé pré-
senté, et équipées
chacune de deux ou
trois groupes généra-
teurs.

Le principe tech-
nique du tracé vise à
installer les chutes
dans les zones les
plus pentues, et à
les relier par des
tronçons de canaux à
caler le long de
lignes de niveau de
manière à équilibrer
les volumes de rem-
blais et de déblais.
L’application de ce
principe minimise les
profondeurs d’exca-
vation et les hau-
teurs des remblais
ainsi que les mouve-
ments de terre.Pour
conserver l’aména-
gement en produc-
tion de Salon, une
alternative à ce
tracé, plus coûteuse
en remblais/déblais,
consisterait à bran-
cher un canal à
l’aval de Salon au
lieu du seuil de
Lamanon.

La “directive paysa-
gère des Alpilles”
souligne l’importan-
ce de la conservation
des images patrimo-
niales en particulier
celles attachées aux
ouvrages tradition-
nels d’irrigation et
leur accompagne-
ment arboré. Sur ce
territoire déjà très
sollicité, on observe
en effet un recul
progressif des terres
agricoles du fait de
l’urbanisation.
Par ailleurs, la spéci-
ficité du “système
Crau” est d’associer
étroitement la ges-
tion des ressources
naturelles et les
activités humaines.
Dans cet équilibre,
l’agriculture extensi-
ve de production de
foin de Crau et le
pastoralisme jouent
un rôle clé. Activités
agricoles tradition-
nelles, spécificité du
paysage, milieux
naturels remarqua-
bles et démarches de
protection de l’envi-
ronnement consti-
tuent aujourd’hui les
différentes facettes
de cet équilibre fra-
gile et déjà menacé
par la pression urbai-
ne et les nombreux
projets. 

A ce niveau de
l’étude, le tracé
envisagé correspond
à une solution possi-
ble mais loin d’être
optimisée. 
La démarche d’étude
en est en effet au
stade préliminaire
concernant la prise
en compte des
impacts de toutes
natures et le recueil
des informations sur
la cote des terrains,
la géologie et les
nappes, autant
d’éléments devant
permettre à minima
l’optimisation des
sections du canal.

Les impacts paysa-
gers et patrimoniaux
du fait de la présen-
ce sur ce territoire
du canal de Boisgelin
Craponne, d’activi-
tés agricoles et d’un
parc des Alpilles en
création, pourraient
s’avérer très contrai-
gnants et devront
être approfondis.
Bien que l’emprise
foncière du projet ne
représente que 1%
des prairies irriguées
de la Crau, bien que
le tracé évite toutes
les zones de protec-
tion majeure du
milieu naturel. bien
que l’impact paysa-
ger de proximité de
l’ouvrage puisse
trouver des solu-
tions, les études de
terrain montrent que
face à un équilibre
fragile, cette solu-
tion présente des
risques de de modifi-
cation majeure du
fonctionnement et
de l’identité des ter-
ritoires Crau-Alpilles.
L’analyse de cette
hypothèse doit donc
être replacée dans
une perspective
environnementale
plus large.
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solution “canal de la Crau”
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Cette solution n’a pas vraiment fait l’objet d’étude de variantes, son
concept ayant émergé, en supplément au programme, lors de la première
étape de l’étude phase II. Le principe en est de créer un canal de surface
en utilisant la pente existante et en décomposant la chute à l’aide de 
plusieurs usines. Cette solution suit la logique générale de conception des
aménagements hydroélectriques EDF en utilisant au maximum la topogra-
phie du terrain naturel. 
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Etude d’incidence

En accompagnement de l’étude de dérivation proprement dite, une étude
d’incidence de l’arrêt des rejets a été confiée à Safege-Cetiis pour prédire les
réponses physico-chimique et biologique du milieu avec zéro rejet EDF dans
l’étang et pour définir d’éventuelles mesures d’accompagnement.

Cette étude est fondée sur la formation d’un collège d’experts pluridiscipli-
naire dont la mission est d’étudier, à partir de l’analyse de l’effet des rejets
EDF sur l’étang, les conséquences de leur suppression à court, moyen et long
terme sur l’ensemble de l’écosystème. Cette expertise se base sur les résul-
tats d’une modélisation hydrodynamique qui décrit l’évolution des courants et
de la salinité lors de l’arrêt des rejets.

Le collège d’expert aura pour mission d’identifier une éventuelle phase trans-
itoire, pendant laquelle l’ensemble des paramètres physiques, chimiques et
biologiques n’aurait pas encore atteint leur équilibre et des effets indésirables
pourraient se produire. Il s’agira alors de proposer des mesures compensatoi-
res pouvant accompagner la réhabilitation de l’étang.

Sous le pilotage de Safege-Cetiis, le collège d’expert rassemble : 

Mireille Provansal, géomorphologie- sédimentologie
Patrice Francour : océanographie - biologie
Yvan Martin : microbiologie marine
Bertrand Millet : modélisation
Patrick Raimbault : océanologie - hydrologie marine
Pierre Rebouillon : sédimentologie - physico-chimie
Georges Stora : biologie - bionomie/peuplements macrozoobenthiques
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Recherche et mise au point technique  

Cette étude se décompose en trois phases.

Phase 1
Analyse critique de la connaissance du fonction-
nement de l’étang.
Au cours de cette phase, un état diagnostic permet
de faire une première évaluation de l’effet induit
en cas d’arrêt des rejets.
Une modélisation est mise en place à partir de scé-
narios définis par les experts. 
Un rapport de phase regroupe les  conclusions des
dires d’experts et de la modélisation.

Phase 2
A partir des éléments de synthèse et diagnostic,
évaluation de l’effet induit par l’arrêt définitif
des apports.
Une appréciation de l’état de l’étang après l’arrêt
des rejets accompagne le rendu des résultats de
modélisation.

Pase 3 
Proposition de suivi
Le bureau d’études élaborera avec l’avis du collège
d’experts un programme d’études et de suivi de
l’arrêt des rejet.

L’étude se déroule en parallèle de l’étude de déri-
vation.

de janvier à novembre 2003

de décembre 2003 à janvier 2004

février 2004
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